


Penser
collectivement
l'avenir du
Cirque de
l'Essonne.

Le soutien du Conseil général de l'Essonne à Lisses a été
entier depuis 2001 malgré le comportement hostile et
désinvolte du maire UMP Monsieur Lafon.
Avec Christian DRON la collaboration entre
le Conseil général et la commune sera plus efficace.
Depuis 2002 les principales réalisations dans la commune
n'ont pu voir le jour que grâce aux financements
du Conseil général. En voici quelques exemples.

> 235 000€ pour la Maison des Séniors, soit 40%
du coût de l'opération.

> 472 000€ pour la réhabilitation du complexe
sportif.

> 405 000€ pour la construction et l'équipement
de la Maison de la Petite enfance.

> 445 000€ pour la rénovation de la piscine du Long Rayage.

> 1,8 million d'euros pour l'aménagement de la zone Léonard de Vinci.

> 171 000€ pour la réhabilitation des espaces publics du mail d'Ile-de-
France.

> 140 000€ pour la conservation et la valorisation du patrimoine lissois
(Eglise Saint-Germain de Paris, ancienne mairie-ecole…).

> Près de 165 000€ pour la création et le fonctionnement de l'Espace
public numérique installé sur la commune de Lisses.

> Plus de 160 000€ pour les associations lissoises qui œuvrent dans les
domaines du sport, de la culture et de l'aide aux pays en développement.

> 13 000€ pour la création d'un skate park demandé par le Conseil munici-
pal des enfants.

Au total, le Conseil général a financé plus de
10 millions d'euros d'aides aux équipements

de la commune et aux associations.

Bientôt
la rénovation
du collège
Rosa
Luxemburg

Le programme de travaux
établi en lien avec la
communauté éducative
permettra la
restructuration complète
du rez-de-chaussée. La
restructuration des étages
permettra la création d'un
pôle d'enseignement
scientifique et multimédia.
Enfin, des aménagements
extérieurs nouveaux
seront réalisés comme la
création d'un préau pour
les élèves et d'un parking
pour les personnels du
collège.

Au total, 6,5M€ seront
consacrés à cette
rénovation. L'équipe
d'architectes a été
retenue en janvier 2008.

Christian DRON et Francis
CHOUAT regrettent le
refus obstiné de la
municipalité actuelle
d'effectuer des travaux
d'aménagement de
sécurité aux abords de
l'établissement. Un projet
de sécurisation, financé à
100% par le Département,
avait été proposé par le
Conseil général en 2003 à
la communauté éducative
et la municipalité. Depuis,
le projet est resté lettre
morte à cause du refus
incompréhensible de
Monsieur Lafon. Le
changement de majorité
municipale permettra enfin
d'avancer sur ce dossier
prioritaire pour la sécurité
des jeunes Lissois.

Le Conseil général, premier
partenaire de Lisses

Dès 2008, des chantiers importants
attendent la ville de Lisses
et nécessitent une coopération renforcée
entre la commune et le Conseil général.

Du plateau au Domaine de
Montauger, une coulée verte
dédiée à l’environnement

Agir pour que l'Etat tienne ses
engagements sur les travaux sur l'A6.

Le Cirque de l'Essonne est
situé au carrefour des villes de
Lisses, Villabé et Corbeil-
Essonnes. Son aménagement
et sa protection impliquent une
réflexion globale entre ces trois
villes, mais aussi avec les
Communautés d'agglomération
Evry Centre Essonne et Seine
Essonne.
Cet espace, aujourd’hui laissé
à l’abandon, représente
pourtant un potentiel important
pour les communes riveraines
notamment en termes de
protection de l'environnement,
avec son classement en
Espace naturel sensible.
Mais avec également
une possibilité de mettre en
place des cheminements de
loisirs (parcours de santé…),
intégrés à l'environnement et
respectueux de celui-ci ou
encore des parcours de
découverte des zones
d'intérêts floristiques et
faunistiques, permettant au
public de découvrir toute la
richesse naturelle de notre
département.

Lisses a vocation à devenir la capitale du
développement durable en Essonne. Agir
pour Lisses a pour projet la réalisation
d’une maison du développement durable et
de l’innovation dédiée à l’agriculture sur le
plateau. De son côté, le Conseil général de
l'Essonne a préempté Le Domaine de
Montauger en 2001, à la demande de
Jean-Pierre Vervant et Christian Dron, pour
éviter qu'il ne soit racheté par une entre-
prise souhaitant y installer un héliport. Tout
a été fait pour éviter aux Lissois les nuisan-
ces insupportables que cet équipement
aurait générées.
La volonté du Conseil général, est de faire

de ce domaine une Maison départementale
de l'environnement. Elle accueillera un
espace ouvert à tous permettant de se
documenter sur les problématiques environ-
nementales. Une partie du domaine sera
également consacrée à un pôle exposition
permettant l'organisation de conférences ou
l'accueil de groupes scolaires.
L'aménagement de cette Maison de
l'environnement sera accompagné d'une
mise en valeur globale visant à valoriser et
aménager les espaces naturels du domaine
et de ses environs et prendra notamment
place dans une réflexion globale autour du
plateau agricole du Centre Essonne.

L'autoroute A6 traverse le Centre Essonne
en longeant des villes comme Evry, Villabé,
Courcouronnes ou encore Lisses. Depuis
1960, date de création de cet axe majeur
pour notre département, toute une partie de
cette voie n'a bénéficié d'aucuns travaux
d'envergure permettant d'en améliorer le
confort de route, mais surtout d'en réduire
les nuisances pour les riverains. En effet,
tout le secteur situé au sud d'Evry (Villabé,
Lisses…), subit une pollution sonore inac-
ceptable depuis trop longtemps, due à l'état
profondément dégradé et inadapté du revê-
tement sur plusieurs kilomètres.
Il est temps que l'Etat prenne ses responsa-
bilités, d'autant que la partie de l'autoroute
située au nord d'Evry bénéficie d'un pro-
gramme "A6 qualité" ayant conduit à la
réhabilitation de la couche de roulement et à
la construction de protections phoniques.
Autant le Conseil général participe au finan-
cement des protections phoniques dans le
cadre d'un partenariat avec l'Etat et la
Région, autant il est hors de question qu'il
prenne en charge, à lui seul, les travaux sur
la partie sud de l'autoroute. Le Département
n'a ni les moyens financiers, ni les capacités
opérationnelles de conduire un tel chantier,

qui plus est sur un domaine relevant exclu-
sivement de la compétence de l'Etat.
Francis CHOUAT et Christian DRON effec-
tueront toutes les démarches nécessaires
pour l'engagement des travaux sur l'A6 à
hauteur de Lisses, financés par l'Etat.


